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AVIS DE PROMULGATION 

DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2025-019 

 

 Les citoyens des municipalite s de Saint-Paulin, Charette, Saint-Boniface, Saint-Mathieu-du-Parc et Saint-Etienne-des-Gre s sont avise s que le re glement suivant a e te  adopte  par le conseil d’administration de la Re gie des services de se curite  incendie regroupe s de la MRC de Maskinonge  (la RSSIR) le 23 avril 2025 : 
 Re glement nume ro 2025-019 de cre tant des de penses et un emprunt de 550 000$. 
 Ce re glement a pour objet l’acquisition de deux ve hicules de type unite  d’urgence pour les casernes 13 et 14 et un emprunt de 550 000$ sur une pe riode de quinze ans pour en acquitter le cou t incluant les frais de contingents et les taxes applicables. 
 Ce re glement a reçu l’approbation du ministe re des Affaires municipales et de l’Habitation, le 3 juin 2025. 
 Ce re glement entre en vigueur conforme ment a  la Loi et est disponible sur le site internet de la RSSIR dans la section «Documentation», ou  toutes les personnes inte resse es peuvent en prendre connaissance. 
 Donne e a  Saint-Etienne-des-Gre s, ce 25 juin 2025 

 

 

 Isabelle Plante, Directrice ge ne rale et greffie re-tre sorie re dg@rssirmaski.ca 

 


